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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS N°2 DE L’AQCIE ET DU CIFQ AU DISTRIBUTEUR 

 

 

Demande d’approbation d’un programme pour la conversion à l’électricité des 

équipements fonctionnant au mazout ou au propane dans les marchés commercial, 

institutionnel et industriel 

 

 

 

1. Références :  (i)  B-0050, page 7 

 (ii)  R-3980-2016, HQD-12, document 3, page 80, Tableau 53 

 

Préambule :  

Le tableau 2 de la référence (i), reproduit ci-après, présente l’impact du Programme à la pointe du 

réseau pour le secteur Commercial et Institutionnel et pour le secteur Industriel. 

Pour le secteur Industriel, l’impact à la pointe de 15 MW pour des ventes de 110 GWh 

correspond à un facteur d’utilisation de 83,7%. 

Selon le calcul de l’AQCIE et du CIFQ, le facteur d’utilisation des ventes au secteur Commercial 

et Institutionnel est de 25% sans gestion de facture et de 44% avec gestion de facture. 

La note au bas du tableau indique un facteur de coïncidence de 75%. Le Distributeur précise que 

« La valeur de 75% attribuée à ce facteur a été établie grâce à une analyse d’un échantillon de 

bâtiments représentatifs du marché visé par le Programme. » 

 

 

La référence (ii) indique que le facteur d’utilisation des clients au tarif M est de 75,4%. 
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Demandes : 

1.1 Veuillez préciser si la prévision des ventes du secteur Commercial et Institutionnel 

concerne le chauffage des locaux uniquement. S’il y a lieu, veuillez ventiler les ventes 

selon le chauffage des locaux et les autres usages. 

1.2 Veuillez préciser si la prévision des ventes au secteur Industriel inclut une proportion de 

ventes pour le chauffage des locaux. Si oui, veuillez fournir cette proportion. 

1.3 Sur le réseau d’Hydro-Québec, il y a une corrélation entre la demande de pointe du réseau 

et le chauffage des locaux. Veuillez fournir l’analyse qui a permis au Distributeur de fixer 

le taux de coïncidence de 75%. 

1.4 Veuillez expliquer la différence entre le facteur d’utilisation des ventes prévues au secteur 

Industriel, et le facteur d’utilisation des clients au tarif M. 

1.5 Veuillez expliquer votre hypothèse quant à la réduction de la demande à la pointe résultant 

de la gestion de la facture qui justifie la différence de facteur d’utilisation entre les deux 

situations. 

 

2. Référence :    B- 0050, pages 8 et 9 

 

Préambule :  

À la page 8 de la référence, le Distributeur mentionne notamment que son analyse repose sur une 

mise à jour des coûts évités, soit ceux présentés au dossier R-4011-2017. 

À la page 9 de la référence le tableau suivant présente le calcul du TNT : 
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Demandes : 

2.1 Veuillez déposer un tableau du calcul du TNT montrant les coûts d’approvisionnements 

additionnels séparément pour l’énergie et la puissance. 

2.2 Veuillez déposer un tableau du calcul du TNT montrant une analyse sur 20 ans en 

distinguant les coûts d’approvisionnement en énergie et en puissance. 

2.3 Veuillez déposer un tableau du calcul du TNT sur 10 ans et sur 20 ans en utilisant les 

coûts évités en vigueur actuellement, en distinguant les coûts d’approvisionnement en 

énergie et en puissance. 

 

 

3. Référence :  B-0050, page 10 

Préambule :  

La référence présente l’analyse financière en utilisant les coûts évités présentés au dossier 

R-4011-2017. 

 

 

Demandes : 

3.1 Veuillez déposer un tableau montrant une analyse financière sur 20 ans. 

3.2 Veuillez déposer un tableau montrant une analyse financière sur 10 ans et sur 20 ans en 

utilisant les coûts évités actuellement en vigueur.  
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4. Référence :   B-0050, page 10 

 

 

Préambule : 

 

La référence mentionne : 

 

Comparativement à ce que le Distributeur a soumis dans son complément de preuve, le résultat 

est moins favorable dans cette situation, puisque les clients qui ne gèrent pas leur facture 

imposent une plus grande quantité de puissance à la pointe du réseau. 

 

 

Demande : 

4.1 Veuillez préciser en pourcentage la plus grande quantité de puissance à la pointe du 

réseau concernant les clients qui ne gèrent pas leur facture par rapport à ceux qui gèrent 

leur facture. 

 


